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CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE D’ENQUÊTE ET DÉPÔT DE LA PLAINTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 (30 jours de la réception de 
 la décision du syndic) (123.4) 

Décision du syndic Si conciliation fonctionne, le règlement 
doit être consigné par écrit et approuvé 

par le syndic (123.6 et 123.7) (1) 

Syndic informe par écrit toute 
personne qui a demandé la 
tenue d’une enquête de sa 

décision (123 al.1)

Plainte privée par toute 
personne (128) 

Syndic doit également expliquer par 
écrit les motifs de sa décision de 

Porter une plainte devant le 
conseil de discipline (116) 

Décision du conseil de discipline 

À la demande de la personne qui 
a demandé la tenue d’une 

enquête, le syndic doit faire 
connaître la décision du conseil 

de discipline (123.2) 

Appel au Tribunal des professions 

Ne pas porter plainte devant le 
conseil de discipline 

Transmettre la demande au comité 
d’inspection professionnelle (123 al. 1) 

Syndic doit aviser de la possibilité de 
demander l’avis du comité de révision 

(123 al. 2) 

Comité de révision 

(1) Aucune conciliation ne peut être envisagée si la protection du public risque d’être compromise si le professionnel continue sa 
profession ou lorsque le professionnel aurait posé un acte dérogatoire visé a l’article 59.1 (abus sexuels). 
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